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[Assemblée nationale. J ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [12 avril 1791. J 720 
manière très abusive ; et, il faut eu convenir, la 
lettre de ces décrets paraît se prêter à cette inter¬ 

prétation. P.ir le titre III de votre décret du 24 août 1790, vous avez fixé les différents traitements des mi¬ 

nistres de la religion. Dans la tixation du traitement des curés, vous 
avez considéré la population des villes et bourgs 
de leur résidence, et vous l’avez gradué d’après 

cette population. Rien de si juste que cette graduation, relative¬ ment aux pasteurs des cures conservées. Mais, par votre décret du 18 octobre 1790, vous 

avez pris en considération les curés des paroisses supprimées et vous avez fixé leur traitement dans deux cas hypothétiques: 1° Dans le cas où ils voudraient accepter des 

fonctions de vicaires, soit près des évêques, soit près des curés, lorsque leurs cures se trouvaient comprises dans la circonscription de l’église ca¬ thédrale ou de la paroisse conservée ; 2° Dans celui où ils ne voudraient point accep¬ ter les fonctions de vicaires. 

Dans le premier cas, par l’article 8, vous leur avez accordé la totalité du traitement dont ils 

auraient joui, ainsi que des logements et jardins, dont ils auraient conservé la jouissance, s’ils 

n’eussent pas été supprimés. Dans le second, vous avez réduit leur traite¬ ment aux deux tiers de celui dont ils auraient 

joui, s’ils n’eussent pas été supprimés, en fixant néanmoins le maximum de ce traitement a 2,400 li¬ 
vres. 

La difficulté qui s’élève sur l’exécution de ces 

dispositions est de savoir si, par la jouissance conservée en totalité dans le premier cas et réduite aux deux tiers dans le second, l’Assem-blee nationale a entendu le traitement qui a été déterminé par la constitution civile du clergé, ou seulement le traitement dont jouissaient les curés avant cette constitution. 

Si l’on admettait la première interprétation, il en résulterait des abus énormes. 
En effet, dans une infinité de villes dont la po¬ 

pulation n’excède pas 10 à 15,000 âmes, il exis¬ tait 15 et même 20 paroisses. Elles se trouvent aujourd’hui réduites à 3 ou 4. La plupart de ces curés jouissant à peine d’un revenu de 7 à 800 livres serait-il juste, lorsqu’ils sont sans fonctions, de doubler, dans beaucoup de circons¬ 

tances, le traitement qu’ils avaient ci-devant, 

lorsqu’ils étaient fonctionnaires ecclésiastiques? Nous prendrons au hasard deux exemples : La ville de Soissons n’a pas une population de 
plus de 12,000 âmes. 11 y avait 12 paroisses; elles sont réduites à 2. 

La ville de Bourges, peuplée d’environ 
18,000 âmes, avait 16 cures; elles sont réduites à 4. 

Ces cures, les unes dans les autres, défalca¬ 
tion faite du casuel, que vous avez supprimé, ne 
valaient pas 800 livres de revenu. Si l’on suivait la fixation du traitement déter¬ 
miné par la constii ution civile du clergé, il en 
résulterait que chacun des 10 curés supprimés à Soissons et des 12 curés supprimés à Bourges, aurait un traitement dont le minimum serait 

de 2,000 livres, même en n’acceptant aucunes fonctions, c’est-à-dire que leur traitement pour ne rien faire, excéderait de plus du double celui 

qu’ils avaient lorsqu’ils étaient livrés aux péni¬ bles travaux du sacerdoce. 

Vous n’avez certainement pas eu celte inten¬ tion; elle serait abusive dans une multitude de 

circonstances; elle serait aussi injuste dans quel¬ ques autres : car il pourrait se trouver des cas 
ou des curés supprimés, jouissant d’un revenu 
plus considérable que celui qui a été déterminé pour le clergé futur, auraient droit à un traitement plus 

considérable; et c’est l’esprit dans lequel est tendu votre décret du 24 juillet 1790, sur le trai¬ tement du cierge actuel. 

En un mot, dans aucun cas et sous aucun rap¬ port, vous ne devez aux prêtres ci-devant fonc¬ 
tionnaires, dont les églises sont supprimées, un 

revenu plus considérable que celui dont ils jouis¬ saient quand ils remplissaient ces fonctions. Votre comité ne saurait vous exprimer à quel point il est pressant de prendre à cet égard une prompte détermination. 11 est journellement consulté par les départements, qui, incertains sur l’interprétation de la loi, résistent tous à fixer aux curés supprimés un traitement aussi abusif. Il en résulterait encore un inconvénient 

bien majeur; c’est que les évêques et les curés 
conservés se trouveront, la plupart du temps, 
privés de coopérateurs utiles, qui préféreront consommer dans l’inaction un revenu plus con¬ 
sidérable que celui qu'ils avaient précédemment. 

D’après ces considérations, votre comité ecclé¬ 
siastique vous propose le projet de décret sui¬ vant : 

« Art. 1er. Le traitement accordé par les arti¬ 
cles 6 et 7 du décret du 18 octobre 1790, dans 
les cas portés par lesdits articles, ne doit et ne 
peut être fixé que sur les revenus dont jouis¬ 
saient les curés supprimés, avant la fixation du 
traitement accordé au clergé futur par le décret du 24 août 1790. 

« Art. 2. Dans la fixation du revenu des curés 
supprimés ne sera pas compris le casuel qu’ils 
percevaient avant sa suppression. « Art. 3. Néanmoins l’article 10 du titre 1er du 
décri t du 24 juillet 1790, sera exécuté vis-à-vis 
lesdits curés supprimés. En conséquence, même 
dans le cas où ils ne voudraient pas accepter des places de vicaires, leur traitement n’éprouvera 

aucune réduction, lorsque leurs revenus n'excé¬ deront pas 1,000 lhrcs; sans qu’ils puissent pré¬ 
tendre cette somme lorsque leurs anciens revenus ne l’atieignaient pas. 

« Art. 4. Ils jouiront pareillement, en consé¬ 
quence dudit article, de l’excédent de la totalité 
au revenu qu’ils avaient; à condition, toutefois, 
que la totalité de leur traitement ne pourra excé¬ der le maximum de 6,000 livres, quel qu’ait été leur revenu, dans le cas où ils auraient accepté 

des places de vicaires ; et, dans le cas où ils pré¬ féreraient de n’exercer aucune fonction, maxi¬ 

mum de leur pension, quel qu’ait été leur revenu, sera de 2,400 livres, aux termes de l’article 6 du décret de 18 octobre 1790. 

« Art. 5. Ne sont compris dans les dispositions 
du présent article, ceux qui, ayant obtenu des pensions de retraite sur des bénéfices dont ils 
étaient titulaires, autres que des cures, accepte¬ 
raient des places de vicaires, des évêques ou curés, 
ou qui seraient pourvus de cures ; ils conserve¬ 
ront les portions de leurs pensions, qui leur sont conservées par les piécédents décrets, dans le cas où ils accepteraient des fonctions ecclésiasti¬ 

ques, et les réuniront aux traitements attachés à ces fonctions. 
« Art. 6. Les dispositions du présent décret ne 

Suiit applicables qu’aux curés qui ont prêté le ser¬ ment prescrit par les décrets de l’Assemblée nationale. » 

(Ladiscussion est ouverte sur ce projet de décret.) 
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